


Garantir 
la sécurité 
alimentaire
dans le 
Pacifi que 22

THÈMES
Les stratégies et actions s’articulent autour de sept thèmes :

Thèmes :

1. Direction et coopération 

2. Cadres réglementaires, application et respect des réglementations 
et collaboration entre les secteurs public et privé 

3. Accroissement et maintien de la production, de la transformation, 
de la commercialisation, des échanges et de l’utilisation d’aliments 
locaux sains et nutritifs

4. Protection des nourrissons et des groupes vulnérables 

5. Autonomisation des consommateurs et mobilisation des 
partenaires 

6. Système d’information sur la sécurité alimentaire

7. Amélioration des régimes fonciers et des politiques d’utilisation des 
terres, ainsi que des systèmes d’énergie, de transport, d’éducation 
et de communication sur lesquels repose la sécurité alimentaire
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Thème 1 : Direction et coopération

Résultat escompté : Renforcement de l’impulsion donnée par les 
dirigeants et de la coordination entre les différents secteurs, en vue 
d’assurer la sécurité alimentaire aux échelons régional et national

Stratégies

1. Viser l’intégration de la sécurité alimentaire dans les programmes 
politiques nationaux et régionaux.

2. Créer, aux échelons national et régional, des mécanismes de 
communication, de coordination et de collaboration intersectorielles 
efficaces et appliquer des solutions propres à assurer la sécurité 
alimentaire. 

3. Susciter l’engagement de tous les acteurs des secteurs public, privé 
et civil.

4. Réunir les fonds et les ressources nécessaires, aux échelons régional 
et national, pour mener à bien les actions requises en matière de 
sécurité alimentaire.

Explications

La multitude de facteurs qui influent sur la sécurité alimentaire 
signifie que ce problème intéresse de nombreux secteurs, comme 
la santé, l’agriculture, le commerce et l’éducation, ainsi que diverses 
entreprises, le consommateur et des organisations de la société civile. 
Toutefois, les efforts actuellement déployés aux échelons national et 
régional pour améliorer la sécurité alimentaire sont souvent limités par le 
manque de structures et de ressources indispensables à la coordination, 
la communication et une prise de décisions éclairées. Le manque de 
ressources et de capacités empêche également les acteurs de s’attaquer à 
l’ampleur et au caractère plurisectoriel du problème.

Pour répondre aux nombreuses questions qui entrent en jeu, un grand 
nombre d’acteurs nationaux et régionaux doivent participer et des 
mécanismes efficaces doivent être mis en place pour veiller à ce que les 
pouvoirs publics, les producteurs et les consommateurs aient tous voix 
au chapitre en ce qui concerne les différentes mesures à prendre pour 
améliorer la sécurité alimentaire. 

Les efforts de mise en oeuvre de toutes les parties prenantes peuvent 
être intensifiés grâce à la création de partenariats dynamiques aux 
échelons national et régional. Ces partenariats s’appuieront autant que 
possible sur les structures existantes et les actions entamées.
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Afin de mobiliser et d’utiliser les ressources nécessaires pour mettre 
en oeuvre des solutions efficaces, il faut compter sur l’engagement et 
l’impulsion des plus hautes instances politiques nationales et régionales. 
L’adoption de ce Cadre par les autorités nationales et les responsables de 
la région constitue la première étape de ce processus. 

Actions possibles

Stratégie 1 : Viser l’intégration de la sécurité alimentaire dans les 
programmes politiques nationaux et régionaux.

1. Désigner un ministre capable de plaider en faveur de la sécurité 
alimentaire.

2. Présenter chaque année un rapport sur la sécurité alimentaire aux 
chefs d’état et de gouvernement des pays membres du Forum.

3. Soumettre le présent Cadre d’action à l’approbation des chefs d’état 
et de gouvernement.

4. Établir des calendriers propres à chaque pays et chercher à intégrer 
le présent Cadre dans la structure politique régionale du Plan pour 
le Pacifique.

5. Maintenir la propriété régionale océanienne du Cadre, tout en le 
reliant aux autres programmes d’action mondiaux.

Stratégie 2 : Créer, aux échelons national et régional, des mécanismes 
de communication, de coordination et de collaboration intersectorielles 
efficaces et appliquer des solutions propres à assurer la sécurité 
alimentaire.

1. Créer, à l’échelon national, un comité plurisectoriel sur 
l’alimentation, composé de représentants du secteur privé et de 
consommateurs, ou développer les capacités des comités existants, 
afin de renforcer la réglementation sur les aliments, d’encourager la 
production locale et de protéger les populations vulnérables.

2. Cerner les domaines d’activité pouvant générer des synergies ou des 
conflits et préparer des plans nationaux en conséquence.

3.  Créer et mettre en place un projet de partenariat régional efficace afin 
d’exécuter le Cadre, et notamment un coordonnateur au sein d’une 
organisation membre du Conseil des organisations régionales du 
Pacifique (CORP) ainsi qu’un comité de coordination plurisectoriel 
à haut niveau.

4. Mettre en place des mécanismes régionaux transparents de 
communication et de transmission de rapports sur la sécurité 
alimentaire.
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5. Renforcer les capacités du groupe d’experts sur la législation en 
matière de sécurité sanitaire et de qualité des denrées alimentaires 
dans le Pacifique et d’autres groupes consultatifs techniques pouvant 
faciliter la prise de décisions dans le cadre du projet de partenariat 
régional.

Stratégie 3 : Susciter l’engagement de tous les acteurs des secteurs public, 
privé et civil.

1. Créer des groupes consultatifs informels, composés de représentants 
de l’industrie alimentaire et du secteur privé, en vue de faciliter les 
discussions entre pouvoirs publics, organismes, secteur privé et 
consommateurs.

Stratégie 4 : Réunir les fonds et les ressources nécessaires, aux échelons 
régional et national, pour mener à bien les actions requises en matière 
de sécurité alimentaire.

1. Veiller à accorder la priorité aux ressources en faveur de la sécurité 
alimentaire à l’échelon national.

2. Rechercher un appui financier auprès des pourvoyeurs d’aide 
et des partenaires du développement pour la mise en place et le 
financement d’un projet de partenariat régional.

3. Faire en sorte que le Cadre et le projet de partenariat régional soient 
reconnus sur le plan international.

4. Rechercher un appui financier auprès des pourvoyeurs d’aide et des 
partenaires du développement en vue de la mise en oeuvre du Cadre.

5. Veiller à ce que la sécurité alimentaire soit considérée comme une 
priorité dans le cadre d’accords de libre-échange tels que le PICTA 
et le PACER, et que les ressources utilisées au titre des accords de 
libre-échange contribuent à assurer la sécurité alimentaire dans le 
Pacifique.
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Thème 2 : Cadres réglementaires, application et respect des 
réglementations et collaboration entre les secteurs public et privé

Résultat escompté : Renforcement des cadres de réglementation 
alimentaire, des capacités de faire appliquer et de respecter ces 
réglementations et de la collaboration entre les secteurs public et privé

Stratégies

1. Renforcer les cadres législatifs applicables et harmoniser les normes, 
en se fondant sur les normes reconnues au plan international, 
conformément aux besoins des pays et aux accords commerciaux 
internationaux.

2. Renforcer la capacité du secteur public d’élaborer, de surveiller de 
manière efficace et de faire appliquer des cadres législatifs concernant 
les produits alimentaires.

3. Faire en sorte que tous les acteurs participent activement à 
l’élaboration de cadres législatifs et renforcer la capacité du secteur 
privé de respecter les réglementations applicables.

4. Renforcer la collaboration entre les secteurs public et privé afin de 
favoriser l’application de normes non obligatoires et de systèmes 
d’assurance de la qualité et de la sécurité sanitaire des aliments. 

Explications

Actuellement, la dépendance croissante à l’égard des denrées 
alimentaires importées, l’absence de réglementations alimentaires et 
l’instabilité des prix des aliments et des coûts de transport sur le marché 
mondial aggravent les problèmes liés à l’alimentation dans le Pacifique, 
en limitant l’accès à une nourriture suffisante, saine et nutritive. Il faut 
renforcer les systèmes de contrôle des aliments en Océanie pour faciliter 
les échanges et protéger les consommateurs des risques induits par les 
aliments de mauvaise qualité et impropres à la consommation, qui sont 
en partie responsables des MNT, des carences en vitamines et minéraux, 
ainsi que des maladies d’origine alimentaire. 

La collaboration entre les secteurs public et privé est importante pour 
l’élaboration et la mise en oeuvre de cadres de réglementation alimentaire 
et pour améliorer la qualité et la sécurité sanitaire des aliments proposés 
aux consommateurs sur le marché océanien. La capacité du secteur 
public de faire appliquer la législation sur les aliments est limitée, 
tout comme le sont les compétences techniques des petits exploitants 
agricoles et des entreprises du secteur alimentaire en matière de respect 
des obligations réglementaires sur la qualité et la sécurité sanitaire des 
aliments et d’application de normes non obligatoires et de systèmes 
d’assurance qualité.
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Actions possibles

Stratégie 1 : Renforcer les cadres législatifs applicables et harmoniser les 
normes, en se fondant sur les normes reconnues au plan international, 
conformément aux besoins des pays et aux accords commerciaux 
internationaux.

À l’échelon national :

1. Évaluer les besoins et analyser les lacunes afin de déterminer les 
mesures politiques, législatives et d’application à prendre pour 
améliorer la sécurité alimentaire, mieux protéger les consommateurs 
et faciliter le commerce.

2. Examiner les politiques existantes en matière de sécurité alimentaire, 
de sécurité sanitaire des aliments et de nutrition, et déterminer le 
meilleur moyen de garantir que ces politiques sont cohérentes. 

3. Revoir et moderniser la législation alimentaire, s’il y a lieu, pour 
faire en sorte que la gestion du contrôle des aliments soit fondée sur 
une approche « de la production à la consommation », que les rôles 
et les responsabilités de toutes les organisations compétentes soient 
bien définis et que tout double emploi soit éviter.

4. Établir des normes alimentaires en se fondant sur les normes 
reconnues au plan international, conformément aux besoins des 
pays et aux accords commerciaux internationaux.

5. Renforcer la participation des pays à l’élaboration de normes 
internationales en matière de transformation des aliments et de 
production primaire.  

6. Soutenir l’enrichissement en micronutriments de certains aliments, 
comme la farine de blé, le riz, le sel et les aliments de complément, 
s’il y a lieu.

7. Réglementer la teneur en graisses, en sucre et/ou en sel des aliments, 
s’il y a lieu.

Dans tout le Pacifique :

1. Harmoniser les réglementations et normes alimentaires avec les 
directives du Codex, dans la mesure du possible, afin qu’elles soient 
axées sur les risques et qu’elles facilitent le commerce d’aliments 
sains et bons pour la santé, notamment d’aliments enrichis.

2. Appuyer les travaux du groupe d’experts sur la législation en 
matière de sécurité sanitaire et de qualité des denrées alimentaires 
dans le Pacifique, pour qui concerne le partage d’informations et la 
fourniture de conseils techniques sur les lois, réglementations et 
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normes alimentaires, et élargir sa composition afin que l’élaboration 
des législations alimentaires dans le Pacifique s’effectue selon une 
approche encore plus multisectorielle.

3. Élaborer des directives régionales et des projets de normes afin de 
mieux répondre aux problèmes alimentaires qui touchent la région 
océanienne, comme les aliments impropres à la consommation ou 
périmés, les carences en vitamines et minéraux et les MNT, par 
le truchement de mécanismes tels que le groupe d’experts sur la 
législation en matière de sécurité sanitaire et de qualité des denrées 
alimentaires dans le Pacifique et le groupe de partenaires pour 
l’enrichissement des aliments dans le Pacifique, et d’organisations 
internationales et régionales. Pour que ces directives et projets de 
normes reposent sur des bases factuelles, il conviendra de collecter 
et de fournir des données probantes que les pays pourront utiliser en 
vue d’élaborer des normes nationales appropriées. Un mécanisme 
devra être mis en place afin d’obtenir un large accord et de faciliter 
l’adoption de ces normes océaniennes par les pays et territoires. 

4. Contribuer à l’élaboration et à l’application du Plan stratégique du 
Comité de coordination FAO/OMS pour l’Amérique du Nord et le 
Pacifique Sud-Ouest.

Stratégie 2 : Renforcer la capacité du secteur public d’élaborer, de 
contrôler de manière efficace et de faire appliquer des cadres législatifs 
concernant les produits alimentaires.

À l’échelon national :

1. Renforcer la capacité des autorités de sécurité sanitaire des aliments 
d’agir en tant qu’organismes de santé publique indépendants 
et solides, en apportant des ressources financières, techniques 
et humaines et en offrant des formations permanentes dans des 
domaines prioritaires.

2. Mieux affecter les ressources des autorités de sécurité sanitaire des 
aliments et mieux orienter leurs actions, en mettant en place des 
systèmes de contrôle des aliments axés sur les risques, notamment 
des systèmes d’inspection et de certification des denrées alimentaires 
importées et exportées, et en partageant toutes les informations 
utiles entre les autorités compétentes.

3. Augmenter les capacités d’analyse des produits alimentaires dans 
la région, y compris les installations, le matériel et les ressources 
techniques, financières et humaines, selon les besoins, afin de 
contrôler les aliments locaux et importés.
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Dans tout le Pacifique :

1. Par le biais d’accords nationaux, viser une plus large application du 
principe de reconnaissance de l’équivalence des systèmes de contrôle 
des aliments, en vue de faciliter les échanges commerciaux.

2. Établir une base de données sur les capacités d’analyse alimentaire 
qui permettrait aux autorités d’identifier et d’accéder plus facilement 
et rapidement aux capacités d’analyse des produits alimentaires, en 
interne et en externe, lorsque ces dernières ne sont pas disponibles 
dans un pays donné (voir thème 6, stratégie 1). 

3. Partager des informations par le biais d’un réseau international des 
autorités de sécurité sanitaire des aliments consolidé et développer 
les capacités d’intervention en cas de crise alimentaire.

Stratégie 3 : Faire en sorte que tous les acteurs participent activement à 
l’élaboration de cadres législatifs et renforcer la capacité du secteur privé 
de respecter les réglementations applicables.

À l’échelon national :

1.  Mettre en place des mécanismes opérationnels visant à offrir aux 
consommateurs, aux acteurs privés et aux partenaires commerciaux 
la possibilité de participer pleinement à l’élaboration d’une législation 
alimentaire (lois, règlements et normes).

2. Élaborer des directives et fournir les ressources nécessaires pour 
améliorer la concertation entre les pouvoirs publics, les entreprises 
et les consommateurs.

3. Faire participer toutes les entreprises concernées à l’élaboration 
de cadres législatifs, tout particulièrement lorsque les normes 
s’appliquent aux produits qu’elles produisent. 

4. Établir des partenariats efficaces entre les entreprises afin d’aider 
les petites entreprises peu développées à améliorer sans relâche la 
sécurité sanitaire des aliments.

5. Offrir un soutien technique ou financier aux entreprises afin de les 
aider à se conformer aux obligations réglementaires et aux exigences 
des acheteurs. 

6. Renforcer l’engagement des autorités de sécurité sanitaire des 
aliments, en collaboration avec le secteur privé, en vue d’accroître 
la capacité du secteur privé de se conformer aux bonnes pratiques 
agricoles, aux bonnes pratiques de fabrication, aux bonnes pratiques 
d’hygiène et aux exigences en matière d’analyse des risques - maîtrise 
des points critiques.



Dans tout le Pacifique :

1. Développer l’utilisation de systèmes d’information sur l’Internet 
pour mieux informer les acteurs privés dans tout le Pacifique et 
les faire participer activement à l’élaboration d’une législation 
alimentaire.

Stratégie 4 : Renforcer la collaboration entre les secteurs public et privé 
afin de favoriser l’application de normes non obligatoires et de systèmes 
d’assurance de la qualité et de la sécurité sanitaire des aliments.

Dans tout le Pacifique :

1. Renforcer la capacité des agriculteurs et des entreprises du secteur 
alimentaire d’améliorer la qualité et la sécurité sanitaire des aliments 
(y compris, les aliments issus de l’agriculture biologique), grâce à 
des mesures d’incitation et des partenariats de formation entre les 
pouvoirs publics, les entreprises, les universités et des organisations 
internationales et régionales.

2. Conclure des accords entre les secteurs public et privé pour que les 
entreprises aient une meilleure connaissance des normes qu’elles 
peuvent établir elles-mêmes et des programmes de certification, en 
vue de leur donner les moyens de participer à l’élaboration de normes 
non obligatoires et de se conformer aux exigences des organismes de 
certification et des acheteurs. 

3. Conclure des accords entre les secteurs public et privé pour parvenir 
à réduire progressivement la consommation de sel, de graisses et de 
sucre en Océanie.
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Thème 3 : Accroissement et maintien de la production, de la 
transformation, de la commercialisation, des échanges et de 
l’utilisation d’aliments locaux sains et nutritifs

Résultat escompté : Augmentation de la production, de la transformation, 
de la commercialisation, des échanges et de l’utilisation d’aliments sains 
et nutritifs produits localement

Stratégies

1. Développer et renforcer les cadres politiques, juridiques et 
réglementaires en vue d’assurer une production et des échanges 
durables de produits agricoles, aquacoles, forestiers et halieutiques.

2. Accroître la production, la productivité et la capacité d’adaptation 
des systèmes agricoles et halieutiques.

3. Augmenter la contribution des ressources halieutiques hauturières à 
l’approvisionnement en aliments locaux et à l’emploi.

4. Accroître les capacités en matière de transformation alimentaire et 
la valeur ajoutée des produits agricoles et halieutiques.

5. Accroître la compétitivité et les échanges de produits agricoles et 
halieutiques sur les marchés nationaux et internationaux.

6. Promouvoir la gestion durable des terres, de l’eau douce, de la 
biodiversité agricole et des ressources marines.

Explications

Pendant très longtemps, l’agriculture et la pêche ont permis d’assurer la 
sécurité alimentaire dans les pays et territoires océaniens. Les systèmes 
locaux, fondés sur une économie de subsistance, se sont développés dans 
un contexte environnemental et culturel local et ont, par conséquent 
et jusqu’à présent, été capables de s’adapter. Cependant, l’évolution 
du contexte (notamment la croissance démographique, l’urbanisation, 
l’augmentation de la commercialisation agricole, l’orientation des 
revenus et des exportations, la mondialisation et le changement 
climatique) limite la capacité de ces systèmes de produire durablement 
des aliments nutritifs pour les populations locales. Le recours accru aux 
importations d’aliments de qualité médiocre a entraîné une dégradation 
de la qualité nutritionnelle des régimes alimentaires, ce qui a contribué 
à l’augmentation inquiétante des MNT. 

Actuellement, l’insuffisance des investissements dans l’agriculture, 
l’absence de politiques appropriées, le manque de données, de systèmes 
d’information sur les marchés et d’infrastructures, le coût élevé et le 
statut inférieur des produits locaux, par rapport aux denrées alimentaires 
importées, le peu d’intérêt des jeunes pour l’agriculture, les questions 
de biosécurité et le changement climatique compromettent la sécurité 
alimentaire dans les pays du Pacifique. Les conditions d’accès à la terre 
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à des fins de production alimentaire et la productivité relativement 
faible posent également d’importants problèmes de sécurité alimentaire 
dans de nombreux pays et territoires océaniens, en raison de la pression 
démographique qui s’exerce sur les systèmes traditionnels d’agriculture 
communautaire, de la commercialisation des parcelles en vue d’accroître 
la production de cultures commerciales ou de monocultures exportables, 
de l’expansion des communautés périurbaines et de l’augmentation de la 
vente de terres pour d’autres activités économiques, comme le tourisme 
et l’exploitation minière ou forestière. 

Dans certains pays et territoires, le tourisme et d’autres activités 
commerciales non agricoles jouent un rôle moteur dans la croissance 
économique des communautés rurales et l’amélioration de la sécurité 
alimentaire. Ainsi, l’interdépendance entre les activités de production 
agricole, de transformation des aliments, d’apport de valeur ajoutée 
et les activités commerciales non agricoles est susceptible d’accroître 
la sécurité alimentaire et de contribuer à l’amélioration de la qualité 
nutritionnelle des régimes alimentaires. 

Les ressources halieutiques ont toujours été des piliers de la sécurité 
alimentaire et sont restées fondamentalement importantes pour la 
nutrition, le bien-être et l’emploi. Toutefois, dans de nombreux pays du 
Pacifique, les ressources halieutiques côtières ont été soumises à une 
dégradation du milieu et à une surpêche. La conservation des stocks et 
la gestion durable sont donc des questions prioritaires. 

La croissance démographique, supérieure à 2 % dans certains pays 
et territoires océaniens, exerce une pression sur les terres agricoles. 
L’accroissement des demandes en eau des populations urbaines, 
l’intensification des cultures, la dégradation des terres et la surpêche 
confèrent à la gestion durable des ressources naturelles une importance 
cruciale pour la sécurité alimentaire et la productivité agricole. Les 
problèmes liés à l’environnement sont de plus en plus importants et 
exercent, de ce fait, de nouvelles pressions sur les politiques. Il est 
également impératif de prendre des mesures pour renforcer la biosécurité. 
La biosécurité est une approche stratégique et intégrée qui englobe un 
ensemble de politiques et de cadres réglementaires fondés sur des normes 
internationalement reconnues, ainsi que des orientations permettant 
d’analyser et de gérer les risques pour la vie animale et végétale, et ceux 
qui se rapportent à la santé, à la sécurité sanitaire des aliments et à la 
sécurité biologique.

Actions possibles

Stratégie 1 : Développer et renforcer les cadres politiques, juridiques et 
réglementaires en vue d’assurer une production et des échanges durables 
de produits agricoles, aquacoles, forestiers et halieutiques.
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1. Faire en sorte que l’élaboration des politiques soit davantage fondée 
sur la participation, la pratique et des données factuelles, et axée sur 
l’adaptabilité, la durabilité, la diversité et les préoccupations liées à 
la sécurité alimentaire, prendre en compte les évaluations d’impact 
sanitaire dans les stratégies et politiques agricoles/halieutiques, 
et harmoniser ces dernières avec d’autres politiques sectorielles, 
en particulier les politiques sanitaire, foncière, commerciale, 
environnementale, énergétique et éducative.

2. Élargir les possibilités de commercialiser et de promouvoir les 
aliments et variétés produits localement et favoriser l’approche 
« Go local » (Achetons local), en élargissant l’offre de produits 
alimentaires locaux, destinés à la consommation des résidents et 
des touristes.

3. Renforcer les capacités de collecte, d’analyse et de diffusion de 
données sur la production et le commerce de produits agricoles et 
élaborer et négocier des politiques commerciales plus musclées.

4. Élaborer ou réviser, le cas échéant, la législation et les cadres 
réglementaires, afin de faciliter et de soutenir l’investissement privé 
dans l’agriculture, la santé et la nutrition, la sécurité alimentaire et 
le développement rural.

5. Renforcer la collaboration entre les services de l’agriculture, de la 
pêche et du commerce.

Stratégie 2 : Accroître la production, la productivité et la capacité 
d’adaptation des systèmes agricoles et halieutiques.

1. Renforcer la biosécurité et les systèmes de quarantaine afin 
d’empêcher l’importation d’espèces envahissantes, d’ennemis des 
cultures et de maladies, et d’intervenir, le cas échéant, aux échelons 
national et régional.

2.  Garantir l’accès à la terre et à l’eau en vue de la production d’aliments 
de subsistance et de cultures commerciales.

3. Cerner les besoins prioritaires en matière d’infrastructure, afin de 
mieux relier les producteurs agricoles aux marchés nationaux et 
internationaux et obtenir des ressources à l’échelon national et 
auprès des partenaires du développement, notamment par le biais 
de partenariats entre les secteurs public et privé, pour moderniser les 
infrastructures essentielles, tout en prévoyant les coûts d’entretien.

4. Investir davantage dans la recherche agricole et les systèmes de 
vulgarisation, notamment par le biais de partenariats avec le secteur 
privé.

5.  Améliorer l’accès aux financements ruraux (crédit et épargne).
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6.  Fournir des informations et un soutien aux systèmes de production 
alimentaire urbains et périurbains (notamment aux jardins potagers 
scolaires).

7. Promouvoir l’aquaculture commerciale afin d’approvisionner les 
marchés urbains en poissons d’élevage et continuer à soutenir 
l’aquaculture dans les eaux intérieures, lorsqu’il y a lieu.

8.  Favoriser la conservation et le développement des systèmes agricoles, 
en particulier les cultures vivrières et systèmes traditionnels et 
l’utilisation de la biodiversité agricole.

9. Renforcer les capacités des petits exploitants agricoles et d’autres 
petits producteurs de définir, d’examiner et de mettre en oeuvre 
des mesures d’atténuation des effets du changement climatique et 
d’autres catastrophes naturelles et d’adaptation rentables.

10. Utiliser la base de connaissances autour de la diversité des systèmes 
agricoles traditionnels.

Stratégie 3 : Augmenter la contribution des ressources halieutiques 
hauturières à l’approvisionnement en aliments locaux et à l’emploi.

1.  Augmenter les prises hauturières de thons et d’espèces apparentées 
réalisées par ceux qui pratiquent la pêche côtière commerciale, afin 
de remplacer les poissons de récif et autres prises côtières.

2.  Contribuer au développement des compétences professionnelles de 
ceux qui pratiquent la petite pêche commerciale.

3. Promouvoir, le cas échéant, une augmentation des quantités de 
thons débarquées, afin de créer des emplois dans la transformation.

4.  Augmenter l’offre de thons et d’espèces apparentées issus de la 
pêche industrielle sur le marché local, sans que cela ne modifie 
outre mesure les moyens d’existence des petits pêcheurs.

5. Surveiller les niveaux de mercure dans les populations ayant une 
forte consommation de poisson pélagique.

Stratégie 4 : Accroître les capacités en matière de transformation 
alimentaire et la valeur ajoutée des produits agricoles et halieutiques.

1. Rechercher les aliments qui se prêtent le plus à la transformation 
alimentaire et étudier les fluctuations de l’offre en fonction des 
saisons.

2.  Développer les capacités en matière d’analyse de la chaîne de valeur, 
de revalorisation et de promotion de débouchés rémunérateurs, afin 
de produire des aliments locaux innovants et à valeur ajoutée qui 
sont sains, conformes aux normes de qualité et bons pour la santé/
nutritifs.
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3. Favoriser les investissements dans des technologies appropriées, 
afin d’augmenter les possibilités de transformation, et adapter les 
installations de transformation existantes à l’évolution des besoins 
(par exemple, conserveries de thon et changement climatique).

Stratégie 5 : Accroître la compétitivité et les échanges de produits 
agricoles et halieutiques sur les marchés nationaux et internationaux.

1. Renforcer la collecte de renseignements sur le marché, les systèmes 
d’informations commerciales et la promotion des produits.

2. Améliorer l’efficacité des chaînes nationales d’approvisionnement 
agroalimentaire et promouvoir le bon fonctionnement des marchés 
et la concurrence (notamment la réduction des pertes après récolte 
et l’amélioration de la qualité des produits).

3. Renforcer les capacités des associations d’agriculteurs et des petits 
exploitants, afin de les aider à réaliser des économies d’échelle lors 
de l’achat d’intrants et à assurer une offre cohérente de produits 
(en quantité et en qualité).

4. Promouvoir l’adoption de mesures spéciales compatibles avec les 
règles de l’OMC et ne faussant pas les échanges, afin d’offrir de 
meilleures perspectives aux petits agriculteurs et de leur permettre 
de se positionner sur les marchés mondiaux en ayant les mêmes 
chances que les autres.

5. Partager les innovations, les débouchés et les bonnes pratiques 
susceptibles d’accroître les échanges d’aliments locaux entre les îles.

Stratégie 6 : Promouvoir la gestion durable des terres, de l’eau douce, de 
la biodiversité agricole et des ressources marines.

1. Appliquer une série de mesures de gestion appropriées aux échelons 
national et local, afin de préserver les ressources halieutiques 
côtières, et contrôler leur efficacité, notamment par le biais du 
zonage.

2. Créer des aires protégées, gérées par les communautés, afin 
de préserver la biodiversité et de promouvoir les services 
écosystémiques.

3. Renforcer les capacités de gestion durable des forêts et de suivi des 
ressources forestières.

4. Soutenir le développement de l’agriculture biologique et promouvoir 
la croissance agroforestière.

5. Développer les capacités nationales en matière d’aménagement 
du territoire et de gestion de l’utilisation des terres, de suivi, de 
changement climatique et de gestion des risques de catastrophes.

6. Rédiger des plans de gestion intégrée des ressources en eau qui 
tiennent compte des besoins d’irrigation des terres agricoles.
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Thème 4 : Protection des nourrissons et des groupes vulnérables

Résultats escomptés : Amélioration du bien-être et réduction des 
maladies, incapacités et décès prématurés liés à l’insécurité alimentaire

Stratégies

Les pouvoirs publics, la société civile, le secteur privé, tous les 
organismes et les acteurs clés doivent : 

1. Identifier toutes les populations vulnérables à l’insécurité alimentaire 
et faire en sorte que toutes les interventions atteignent ces groupes. 

2. Promouvoir l’allaitement exclusif au sein et l’introduction 
opportune de compléments alimentaires riches en nutriments dans 
l’alimentation de tous les nourrissons.

3. Promouvoir des modes de vie sains et une bonne nutrition, en vue 
de réduire les cas de surcharge pondérale et d’obésité et d’améliorer 
la prise en charge des MNT. 

4. Établir des mécanismes de protection sociale en faveur des démunis. 

5. Répondre aux besoins alimentaires et nutritionnels des femmes 
enceintes, des enfants, des femmes allaitantes, des personnes âgées 
et des handicapés. 

6. Promouvoir et renforcer la collaboration intersectorielle et lier 
les mécanismes permettant aux communautés de s’adapter et 
de faire face aux effets néfastes du changement climatique et des 
catastrophes naturelles. 

7. Promouvoir et mettre en oeuvre des stratégies intégrées pour faire 
face à la croissance démographique rapide.

Explications

Pour être efficaces, les politiques et stratégies visant à améliorer la 
sécurité alimentaire doivent prendre en compte les besoins de ceux qui 
sont déjà confrontés à l’insécurité alimentaire et de ceux qui y sont 
vulnérables. De par leurs besoins physiologiques, les femmes enceintes, 
les nourrissons, les enfants et les adolescentes sont particulièrement 
vulnérables à l’insécurité alimentaire. Faute de pouvoir se procurer 
facilement des aliments sains, les populations pauvres des villes, les 
villageois sans terre et les personnes touchées par des catastrophes et 
exposées aux MNT sont également vulnérables. Les pratiques culturales 
traditionnelles peuvent avoir une incidence sur la sécurité alimentaire 
des groupes vulnérables, en particulier les femmes et les enfants. 

Prévenir la malnutrition pendant la grossesse et les deux premières 
années de la vie est essentiel pour réduire la morbidité et la mortalité 
et éviter de développer une MNT par la suite. Pour les nourrissons, 
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la sécurité alimentaire repose avant tout sur l’allaitement exclusif au 
sein pendant les six premiers mois de la vie et sur l’introduction de 
compléments alimentaires nutritifs, passé cet âge-là. Il est important 
d’apporter des compléments en micronutriments (comme le fer et 
l’acide folique) aux femmes enceintes, aux enfants et aux adolescentes, 
lorsque les niveaux d’enrichissement des produits alimentaires et de 
consommation d’aliments riches en nutriments sont faibles. Il convient 
de noter que certaines personnes peuvent souffrir à la fois de carences en 
micronutriments et d’obésité.

Deux des facteurs clés qui influent sur la sécurité alimentaire, mais qui 
ne dépendent pas du système alimentaire océanien, sont la croissance 
démographique rapide et la fréquence des catastrophes naturelles. Les 
répercussions sont plus graves pour les plus démunis, en particulier ceux 
qui vivent dans les zones urbaines et qui n’ont pas accès à l’agriculture 
ou à la pêche de subsistance, ou qui recourent uniquement à l’agriculture 
de subsistance.

Actions possibles

Stratégie 1 : Identifier toutes les populations vulnérables à l’insécurité 
alimentaire et faire en sorte que toutes les interventions atteignent ces 
groupes. 

1. Fournir un soutien technique afin d’identifier les groupes de 
population vulnérables et de dresser leur profil et leur cartographie. 

2. Soutenir toutes les interventions ciblées susceptibles d’atteindre 
l’ensemble des groupes vulnérables identifiés. 

3. Suivre ces interventions et évaluer leur efficacité.

4. Étudier la possibilité de rendre l’enrichissement des aliments 
obligatoire pour répondre aux besoins nutritionnels des groupes 
vulnérables.

Stratégie 2 : Promouvoir l’allaitement exclusif au sein et l’introduction 
opportune de compléments alimentaires riches en nutriments dans 
l’alimentation de tous les nourrissons.

1.  Rendre tous les hôpitaux plus accueillants pour les bébés et favoriser 
la mise en route de l’allaitement au sein du bébé dès sa naissance. 

2. Adopter, par la voie législative, le Code de commercialisation des 
substituts du lait maternel. 

3. Plaider en faveur de la révision du Code de commercialisation des 
substituts du lait maternel en vigueur dans chaque pays insulaire 
du Pacifique et aider les pays et les territoires à élaborer des plans 
nationaux d’application de ce Code. 
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4. Créer un groupe régional d’experts extérieurs chargés d’évaluer les 
initiatives des hôpitaux « amis des bébés ».

5. Créer une législation en matière d’emploi et des politiques sur le lieu de 
travail favorisant l’allaitement exclusif au sein et prévoyant notamment 
des pauses pour allaiter et des congés de maternité.

6. Promouvoir et soutenir l’introduction opportune de compléments 
alimentaires locaux, tout en poursuivant l’allaitement au sein du bébé 
jusqu’à l’âge de deux ans.

7. Élaborer et mettre en oeuvre des politiques ou directives à l’intention 
des mères allaitantes vivant avec le VIH/sida.

Stratégie 3 : Promouvoir des modes de vie sains et une bonne nutrition, en 
vue de réduire les cas de surcharge pondérale et d’obésité et d’améliorer la 
prise en charge des MNT. 

1. Encourager le secteur privé à produire et à commercialiser des produits 
qui favorisent des modes de vie sains et une bonne nutrition. 

2. Créer des politiques sur le lieu de travail favorisant des modes de vie 
sains et une meilleure prise en charge des MNT.

3. Soutenir et encourager le secteur privé à veiller à ce que les aliments 
soient distribués avec un étiquetage nutritionnel clair et conforme.

4. Adopter des codes de commercialisation de produits nuisibles pour la 
santé des enfants et autres groupes vulnérables.

5.  Désigner des défenseurs et des figures exemplaires pour la promotion 
des modes de vie sains auprès des jeunes.

Stratégie 4 : Établir des mécanismes de protection sociale en faveur des 
démunis. 

1. Promouvoir et soutenir techniquement l’établissement, sous la conduite 
des pays, de mécanismes de protection sociale.

2. Répondre aux besoins de sécurité alimentaire des populations des îles 
périphériques, en accordant une attention toute particulière aux coûts 
de transport.

3.  Promouvoir des activités économiques et des débouchés rémunérateurs 
pour les groupes vulnérables.

4.  Reconnaître la vulnérabilité des vendeuses de rue et prendre des mesures 
pour les protéger.

5. Mettre en place des filets de sécurité pour identifier les groupes 
vulnérables, notamment pendant et après les situations d’urgence.
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Stratégie 5 : Répondre aux besoins alimentaires et nutritionnels des 
femmes enceintes, des enfants, des femmes allaitantes, des personnes 
âgées et des handicapés.

1. Assurer la supplémentation en micronutriments des femmes 
enceintes et des enfants, le cas échéant.

2. Déparasiter les femmes enceintes et les enfants, le cas échéant.

3. Continuer de promouvoir, de préserver et de soutenir l’allaitement 
pendant et après les situations d’urgence, notamment en 
déconseillant les préparations pour nourrissons après les situations 
d’urgence.

4. Renforcer les politiques en matière d’égalité des sexes afin de réduire 
la vulnérabilité des femmes face à l’insécurité alimentaire.

Stratégie 6 : Promouvoir et renforcer la collaboration intersectorielle 
et lier les mécanismes permettant aux communautés de s’adapter 
et de faire face aux effets néfastes du changement climatique et des 
catastrophes naturelles.

1. Apporter un appui technique et financier pour la préparation au 
changement climatique et aux catastrophes et l’intervention.

2. Adapter et renforcer les mécanismes d’adaptation et d’intervention 
des systèmes existants, le cas échéant, grâce à une collaboration 
intersectorielle.

Stratégie 7 : Promouvoir et mettre en oeuvre des stratégies intégrées 
pour faire face à la croissance démographique rapide.

1. Renforcer les liens entre les politiques sur la population nationale et 
les stratégies en matière de santé sexuelle existantes.
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Thème 5 : Autonomisation des consommateurs et mobilisation des 
partenaires

Résultat escompté : Autonomisation des individus, communautés, 
producteurs et gouvernements par la fourniture d’informations sur la 
sécurité alimentaire et des compétences nécessaires pour prendre des 
décisions éclairées et faire des choix sains

Stratégies 

1. Mener une action éducative ciblée et durable, afin de faire mieux 
connaître la sécurité alimentaire et les liens qui existent entre 
alimentation, santé et résultats socio-économiques.  

2. Mener des actions de sensibilisation ciblées et fondées sur des 
données factuelles, afin de promouvoir la sécurité alimentaire dans 
le Pacifique. 

3. Mener des campagnes de communication systématiques et 
durables, propres à promouvoir des choix sains et à renforcer les 
environnements favorables à la santé.

4. Élaborer et appliquer des principes directeurs et des outils appropriés 
et harmonisés sur la sécurité alimentaire, à des fins d’éducation et 
de promotion.

Explications

Les choix et les préférences alimentaires sont la clé de voûte de la 
sécurité alimentaire. Dans un contexte où la publicité, le marketing 
et les promotions cherchent régulièrement à influencer les choix 
alimentaires, il faut donner aux individus les moyens de se prendre en 
charge, renforcer la participation des communautés et encourager la 
société civile, les entreprises et les pouvoirs publics à faire des choix 
favorables à la santé tout au long de la chaîne alimentaire, de la ferme 
à la table. Pour atteindre l’objectif des « îles-santé », les choix sains 
doivent être facilités. 

Si certains déterminants de la sécurité alimentaire sont mieux 
connus, une multitude de facteurs interdépendants sont encore mal 
compris. Il faut mener une action éducative afin que le public connaisse 
les déterminants de la sécurité alimentaire et de la santé, et qu’il 
mesure l’importance des retombées sociales et économiques générées 
lorsque la sécurité alimentaire est menacée. En outre, parce que les 
connaissances ne se traduisent pas toujours en actes, il est nécessaire 
de mener des campagnes de communication et des actions visant à 
créer des environnements favorables à la santé, afin de faciliter les choix 
sains. Des aliments sains ne doivent pas seulement être disponibles et 
accessibles, ils doivent aussi être préférés. Les interventions en faveur 
des modes de vie sains doivent, autant que possible, s’appuyer sur les 
activités déjà entreprises par les pays.
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Actions possibles

Stratégie 1 : Mener une action éducative ciblée et durable, afin de faire 
mieux connaître la sécurité alimentaire et les liens qui existent entre 
alimentation, santé et résultats socio-économiques.  

1. Former le personnel de santé (en ciblant tout particulièrement 
l’ensemble du personnel qui travaille en salle d’accouchement, 
dans les centres de soins de santé maternelle et infantile et dans les 
services de pédiatrie) à l’allaitement, à l’aide de documents de l’OMS 
actualisés.

2. Évaluer les actions éducatives liées à la sécurité alimentaire à    
 l’échelon national et formuler des recommandations d’amélioration.

3. Améliorer la qualité des aliments proposés dans les établissements 
scolaires et aider ces derniers à mettre en oeuvre une politique 
nutritionnelle. 

4. Fournir des informations sur la teneur en nutriments des produits 
alimentaires locaux.

5. Faciliter et dispenser des formations intégrées (agriculture, santé, 
commerce, éducation, producteurs) sur la sécurité alimentaire, dans 
tous les secteurs, aux échelons régional et sous-régional.

6. Faire mieux connaître la sécurité alimentaire et son importance aux 
partenaires et intervenants, et par leur biais.

7. Organiser des forums des consommateurs, afin qu’ils participent au 
débat sur la sécurité alimentaire.

Stratégie 2 : Mener des actions de sensibilisation ciblées et fondées sur 
des données factuelles, afin de promouvoir la sécurité alimentaire dans 
le Pacifique. 

1. Créer, au sein du projet de partenariat régional (voir thème 1), 
une cellule chargée de coordonner et de mener des actions de 
sensibilisation durables en faveur de la sécurité alimentaire et 
intégrer la défense de la sécurité alimentaire au sein des services et 
organismes d’éducation et de santé existants, et par leur biais. 

2.  Axer les actions de sensibilisation sur les associations de femmes et 
de jeunes pour gagner leur appui et accroître la mesure dans laquelle 
l’allaitement exclusif au sein est mis en pratique.

3.  Concevoir et mettre en oeuvre une campagne régionale de promotion 
de la sécurité alimentaire. 

4. Promouvoir une meilleure nutrition, en particulier auprès des 
groupes de populations les plus vulnérables.

5. Renforcer les associations de consommateurs pour leur permettre 
de mieux faire entendre leur voix sur les politiques et décisions 
relatives à la sécurité alimentaire.
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Stratégie 3 : Mener des campagnes de communication systématiques 
et durables, propres à promouvoir des choix sains et à renforcer les 
environnements favorables à la santé.

1. Concevoir et mettre en oeuvre des programmes nationaux ou 
locaux pluriannuels de promotion des modes de vie sains, axés sur 
une alimentation saine (y compris l’allaitement) et sur l’exercice 
physique, en utilisant des approches ayant prouvé leur efficacité 
(comme les programmes stratégiques de communication et de 
mobilisation en faveur de la santé), afin d’orienter les choix et les 
comportements.

2. Intégrer de nouveaux programmes dans les campagnes et 
programmes existants dans tous les secteurs et destinés à tous les 
groupes.

3. Faire mieux connaître et comprendre les problèmes de sécurité 
alimentaire aux médias.

Stratégie 4 : Élaborer et appliquer des principes directeurs et des 
outils appropriés et harmonisés sur la sécurité alimentaire, à des fins 
d’éducation et de promotion.

1.  Créer, soutenir et renforcer les politiques et programmes 
d’alimentation dans les établissements scolaires.

2. Élaborer et diffuser un guide régional et des supports didactiques sur 
la sécurité alimentaire dans le Pacifique.
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Thème 6 : Système d’information sur la sécurité alimentaire

Résultat escompté : Mise en place d’un mécanisme d’information sur la 
sécurité alimentaire, afin d’observer les progrès accomplis, d’identifier 
les faiblesses, de diffuser les innovations et de fournir les données 
factuelles nécessaires à la bonne exécution des programmes  

Stratégies

1. En s’appuyant sur les systèmes d’information et de suivi existants, 
dresser, en temps opportun, un panorama exhaustif et multisectoriel 
de la sécurité alimentaire dans le Pacifique. 

2. Évaluer les retombées économiques, sociales (y compris sanitaires) 
et environnementales, grâce à la modélisation et à d’autres outils, 
afin que les responsables de l’action gouvernementale soient 
informés de la valeur et des coûts des investissements (y compris 
le manque de ressources) dans les interventions en faveur de la 
sécurité alimentaire. 

3. Renforcer, aux échelons national et régional, les capacités humaines 
et techniques de collecte de données appropriées, d’analyse, 
d’interprétation et de communications des conclusions aux 
décideurs, et d’utilisation de ces informations au moment opportun 
et de manière économique, en vue de guider l’élaboration et la mise 
en oeuvre des politiques et programmes.

Explications

Pour améliorer la sécurité alimentaire, il est nécessaire de recueillir 
des informations auprès de nombreuses sources, afin d’acquérir une 
compréhension plus globale de la situation actuelle et d’identifier les 
domaines qui requièrent des efforts supplémentaires. Les donateurs et 
les autres organisations qui apportent des ressources pour assurer la 
sécurité alimentaire requièrent également des informations de suivi 
et d’évaluation sur l’efficacité de leurs investissements. Le système 
d’information sur la sécurité alimentaire s’appuiera sur les enquêtes et 
les activités de suivi en cours, de façon à disposer de données factuelles 
plus pertinentes pour guider les décisions prises par les pouvoirs publics 
et fournir des informations à tous les acteurs concernés par les questions 
de sécurité alimentaire, afin qu’ils mesurent l’impact de leurs actions. 
Les facteurs de risque d’insécurité alimentaire dans le Pacifique sont 
communs à de nombreux pays. La surveillance de la sécurité alimentaire, 
l’échange d’informations et le transfert des connaissances entre les pays 
et territoires sont donc essentiels pour s’attaquer aux problèmes liés à la 
sécurité alimentaire dans la région. 
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Il faut s’attacher en priorité au développement des capacités 
d’information et des ressources nécessaires pour répondre aux besoins 
nationaux et régionaux et permettre aux pays de mieux définir les 
objectifs des programmes visant à accroître la sécurité alimentaire et à 
réduire la vulnérabilité et d’améliorer leur mise en oeuvre. 

Actions possibles

Stratégie 1 : En s’appuyant sur les systèmes d’information et de 
suivi existants, dresser, en temps opportun, un panorama exhaustif/
multisectoriel de la sécurité alimentaire dans le Pacifique9.

1. En concertation avec les utilisateurs des données, définir une série 
d’indicateurs de sécurité alimentaire clés10 à l’échelon national.

2. Rechercher des sources de données et élaborer des indicateurs pour 
veiller à l’application de mesures de contrôle de la qualité.

3. Stocker les informations et les communiquer efficacement aux 
utilisateurs, afin de faciliter la prise de décisions et l’action fondées 
sur des données factuelles et en temps utile.

4. Identifier les lacunes dans les sources de données existantes et 
examiner les solutions possibles pour les combler (par exemple, en 
prenant compte de la nutrition et de sécurité alimentaire dans les 
enquêtes démographiques en cours).

5. Appuyer la mise à jour des tables de composition des aliments 
OCEANIA, par le truchement des institutions et organismes 
régionaux, afin de contribuer à la planification de l’enrichissement 
des aliments en micronutriments et des programmes de prévention 
des MNT.

6. À l’occasion de la Conférence régionale des Directeurs de la 
statistique, organisée par la CPS, débattre l’établissement et la 
révision des principaux indicateurs de sécurité alimentaire, ainsi que 
la prise en compte de ces derniers dans les enquêtes démographiques 
qui sont et seront menées dans la région.

9 Ce panorama doit, autant que possible, mettre en évidence les quatre aspects de la sécurité alimentaire, 
à savoir : la disponibilité des aliments, l’accès à la nourriture, la stabilité des systèmes alimentaires et 
l’utilisation des aliments.

10 Les indicateurs recommandés comprennent le suivi des disponibilités alimentaires (production et 
commercialisation), grâce aux bilans alimentaires, les prix des denrées alimentaires, la composition des 
aliments, la situation sanitaire et nutritionnelle, les tendances démographiques, les coûts de transport et 
l’utilisation des sols.
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Stratégie 2 : Évaluer les retombées économiques, sociales (y compris 
sanitaires) et environnementales, grâce à la modélisation et à d’autres 
outils, afin que les responsables de l’action gouvernementale soient 
informés de la valeur et des coûts des investissements (y compris le 
manque de ressources) dans les interventions en faveur de la sécurité 
alimentaire.

1.  Identifier les besoins en matière de données (à l’appui des 
évaluations) et les lacunes à l’échelon local.

2. Concevoir des modèles (tester la sensibilité et évaluer la précision 
de ces modèles) qui utilisent les données collectées dans les pays 
pour estimer le rapport coût-bénéfice des interventions en matière 
d’alimentation.

3. Examiner et évaluer l’efficacité, l’efficience, la viabilité et l’impact 
des actions propres à améliorer la sécurité alimentaire qui ont déjà 
été menées.

4. Créer des outils afin d’évaluer les retombées sociales et 
environnementales des actions menées en faveur de l’amélioration 
de la sécurité alimentaire.

5. Collaborer avec tous les acteurs pour conduire des évaluations et 
entrer les données.

6. Communiquer et diffuser les informations sur la sécurité 
alimentaire et la nutrition à tous les acteurs concernés, y compris 
les responsables de l’action gouvernementale, les planificateurs, les 
médias et le secteur privé.

7. Promouvoir la création d’un observatoire/mécanisme local qui se 
chargera de fournir des informations sur la sécurité alimentaire 
reposant sur des observations factuelles aux planificateurs et aux 
responsables de l’action gouvernementale, et de surveiller la sécurité 
alimentaire et les risques de vulnérabilité.

8. Créer et utiliser des outils utiles pour évaluer les programmes visant 
à améliorer la sécurité alimentaire.

9. Suivre en permanence la situation de la sécurité alimentaire dans 
les pays et territoires, en vue de mener dès que possible des actions 
efficaces et concrètes.



Stratégie 3 : Renforcer, aux échelons national et régional, les capacités 
humaines et techniques de collecte de données appropriées, d’analyse, 
d’interprétation et de communications des conclusions aux décideurs, 
et d’utilisation de ces informations au moment opportun et de manière 
économique, en vue de guider l’élaboration et la mise en oeuvre des 
politiques et programmes.

1. Accroître les capacités de collecte et de mise à disposition 
d’informations sur la sécurité alimentaire, y compris les enquêtes.

2. Identifier les universités et les experts aux échelons national, 
régional et international susceptibles de fournir des conseils sur les 
améliorations à apporter en matière de sécurité alimentaire.

3. Favoriser l’échange d’informations sur la sécurité alimentaire, la 
nutrition et la vulnérabilité entre les différentes secteurs au sein des 
pays et territoires du Pacifique.
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Résultat escompté : Utilisation rationnelle des terres et promotion des 
systèmes d’énergie, de transport, d’éducation et de communication à 
l’appui de la sécurité alimentaire 

Thème 7 : Amélioration des régimes fonciers et des politiques 
d’utilisation des terres, ainsi que des systèmes d’énergie, de transport, 
d’éducation et de communication sur lesquels repose la sécurité 
alimentaire

Stratégies  

1. S’il y a lieu, améliorer les régimes fonciers et les politiques 
d’utilisation des sols afin d’accroître la disponibilité des terres 
destinées à la production agricole.

2. Renforcer les systèmes et infrastructures de transport dans la région 
et au sein des pays.

3. Élargir l’accès à l’énergie et accroître la sécurité énergétique dans les 
domaines de la production, du stockage et du transport d’aliments.

4. Améliorer les infrastructures de transport, y compris les routes, les 
installations portuaires, notamment les quais, et les installations de 
stockage des aliments, en vue d’accroître et de préserver la sécurité 
alimentaire.

5. Étendre la couverture des technologies de l’information et de la 
communication aux zones rurales et reculées, afin de faciliter la 
circulation des informations sur les prix des denrées alimentaires et 
les marchés, et d’améliorer la prestation de services d’éducation et 
de santé, par le biais d’un soutien à distance.

6. Inclure des éléments sur la sécurité alimentaire et la nutrition dans 
les programmes scolaires et d’autres cadres de formation appropriés, 
pour faire mieux connaître et comprendre l’importance de la sécurité 
alimentaire dès le plus jeune âge. 

Explications

L’accès aux terres, ainsi que la gestion et l’utilisation rationnelle de 
celles-ci, constituent la base de la sécurité alimentaire. Dans certains 
pays et territoires insulaires océaniens, il sera nécessaire d’examiner 
les systèmes de propriété et les régimes fonciers pour permettre une 
meilleure affectation des terres, en vue d’augmenter la production 
agricole. Dans d’autres, il faudra régler la question de l’équilibre entre 
la nécessité pour les propriétaires terriens de protéger leur terre et la 
libération du potentiel de développement économique lié à la terre. Quoi 
qu’il en soit, les questions foncières en Océanie sont très délicates et les 
actions relatives à l’utilisation des terres à des fins de production agricole, 
forestière et aquacole devront être conduites par les propriétaires terriens 
et les autorités nationales, et, au besoin, être encouragées dans le cadre 
de projets régionaux ciblés.  
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La sécurité des transports est essentielle pour la sécurité alimentaire. 
Le Pacifique est une région essentiellement maritime, dont 98 % de la 
surface est recouverte par l’océan. La quasi-totalité des importations 
de produits alimentaires arrive par bateau ou par avion. Sans services 
de transport maritime ou aérien fiables et abordables, à destination ou 
en provenance des pays et territoires insulaires océaniens, ou entre ces 
derniers, la sécurité alimentaire ne pourra être assurée. Les infrastructures 
qui y sont associées, comme les ports et les installations de stockage, 
sont également essentielles pour accroître la sécurité alimentaire. Dans 
bon nombre de pays et territoires, les quais et les installations portuaires 
sont soumis à une forte pression ; c’est pourquoi il est urgent d’apporter 
les améliorations nécessaires.  

La sécurité énergétique est elle aussi cruciale pour la sécurité 
alimentaire. Sans une énergie fiable et abordable, un grand nombre de 
systèmes de production vivrière seraient en danger et les opérations de 
stockage et de transport des aliments ne pourraient être convenablement 
assurées, ce qui mettrait en péril la sécurité alimentaire. 

Les technologies de l’information et de la communication (TIC) 
ont commencé à jouer un rôle prépondérant dans de nombreuses 
filières d’écoulement de produits alimentaires, des agriculteurs aux 
consommateurs, en passant par les marchés. Tirer profit de ces TIC 
permettra de renforcer la position des producteurs, de relier les 
agriculteurs aux marchés et aux consommateurs, et vice versa, et de 
contribuer à libérer le potentiel économique des communautés rurales et 
à assurer la sécurité alimentaire et des moyens de subsistance durables. 

L’ensemble des domaines transversaux susmentionnés, tout 
comme les six autres thèmes, dépendent du niveau de connaissances 
et de compréhension de l’importance de la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle. Des mesures concrètes doivent être prises pour inclure 
des contenus sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle dans les 
programmes scolaires, à tous les niveaux et dans toutes les formes 
d’établissements d’enseignement et de formation, du primaire au 
supérieur et dans les structures officielles ou non, y compris dans les 
centres de formation technique et professionnelle.

Il faut veiller à rechercher des solutions appropriées et des méthodes 
pratiques pour chacun des sous-thèmes transversaux qui sous-tendent 
la sécurité alimentaire, car si l’un de ces axes n’est pas traité comme il 
se doit, il sera difficile d’apporter les changements voulus dans les autres 
secteurs liés à la sécurité alimentaire. 
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Actions possibles

Stratégie 1 : S’il y a lieu, améliorer les régimes fonciers et les politiques 
d’utilisation des sols afin d’accroître la disponibilité des terres destinées 
à la production agricole.

1. S’il y a lieu, soutenir les initiatives nationales visant à améliorer 
les régimes fonciers et les politiques d’utilisation des terres qui 
permettront d’augmenter la surface destinée à la production durable 
de produits agricoles, en vue d’assurer la sécurité alimentaire, des 
moyens de subsistance durables et les exportations.   

Stratégie 2 : Renforcer les systèmes et infrastructures de transport dans 
la région et au sein des pays.

À l’échelon national :

1. Améliorer les infrastructures de transport maritime intérieur, y 
compris les ports, les routes et les tarifs.

2. Améliorer les réseaux routiers nationaux desservant les zones 
rurales et reculées, notamment les zones à fort potentiel agricole ou 
les centres d’activité économique.

3. Améliorer les liaisons aériennes au sein des pays, en particulier la 
desserte des zones reculées.

4. Renforcer les cadres politiques, juridiques et législatifs, afin 
d’améliorer la qualité et la sécurité des transports.

Dans tout le Pacifique :

1. Collaborer avec les sociétés privées de transport maritime pour 
proposer d’autres services de transport maritime sous-régional/
régional entre les pays insulaires, en vue de promouvoir le commerce 
de denrées alimentaires et d’autres marchandises.

2. Accroître la viabilité des services de collecte maritime et créer une 
demande en la matière, en s’appuyant sur des analyses et une 
cartographie des denrées alimentaires et d’autres produits de base 
pouvant faire l’objet d’échanges commerciaux entre les îles.

3. Rechercher des solutions pour réduire ou financer les coûts du fret 
sur les routes « non commerciales ».

4. Améliorer les liaisons aériennes entre les pays, en utilisant des 
appareils de type approprié.
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Stratégie 3 : Élargir l’accès à l’énergie et accroître la sécurité énergétique 
dans les domaines de la production, du stockage et du transport d’aliments.

1. Chercher comment réduire le coût de l’énergie pour les pays, dans les 
domaines de la production, de la transformation, du stockage et du 
transport de produits alimentaires, par le biais de systèmes d’achat 
groupé ou de projets subventionnés.

2. Élargir l’accès des communautés rurales et isolées à l’énergie, en vue 
de faciliter la production, le stockage, la conservation et le transport 
des aliments.

Stratégie 4 : Améliorer les infrastructures de transport, y compris les routes, 
les installations portuaires, notamment les quais, et les installations 
de stockage des aliments, en vue d’accroître et de préserver la sécurité 
alimentaire.

1. Améliorer les installations portuaires, y compris les quais, dans les 
ports internationaux et nationaux.

2.  Améliorer les installations de stockage des aliments situées à l’intérieur 
de zones portuaires protégées, dans les ports internationaux.

3. Prévoir des installations de stockage au froid dans les principaux 
ports nationaux, en vue de la conservation des produits alimentaires 
destinés à être vendus sur les marchés locaux ou en transit, avant leur 
acheminement vers les marchés urbains.

Stratégie 5 : Étendre la couverture des technologies de l’information et 
de la communication aux zones rurales et reculées, afin de faciliter la 
circulation des informations sur les prix des denrées alimentaires et les 
marchés, et d’améliorer la prestation de services d’éducation et de santé, 
par le biais d’un soutien à distance.

1.  Collaborer avec les opérateurs de télécommunication afin d’étendre 
la couverture internet et les services de téléphonie mobile aux zones 
rurales et éloignées, dans le cadre d’accords commerciaux avantageux.

2. Lorsque les opérateurs de télécommunication ne peuvent pas ou ne 
souhaitent pas fournir ces services, promouvoir la mise en place 
du Système de connexion des zones rurales d’Océanie à Internet 
(PacRICS).

3.  Proposer des outils informatiques bon marché appropriés aux étudiants 
des zones rurales et éloignées scolarisés dans des établissements isolés, 
à des fins éducatives et pour améliorer leur connaissance de la sécurité 
alimentaire.



Stratégie 6 : Inclure des éléments sur la sécurité alimentaire et la nutrition 
dans les programmes scolaires et d’autres cadres de formation appropriés, 
pour faire mieux connaître et comprendre l’importance de la sécurité 
alimentaire dès le plus jeune âge.

1. Collaborer avec les autorités nationales et régionales compétentes en 
matière d’enseignement et chercher comment inclure des contenus sur 
la sécurité alimentaire et la nutrition dans les programmes scolaires, 
pour faire mieux connaître et comprendre l’importance de la sécurité 
alimentaire dès le plus jeune âge.

2.  Collaborer avec les structures officielles ou non officielles et les centres 
de formation technique et professionnelle, afin d’inclure des éléments 
sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle dans leurs programmes de 
formation.

3. Encourager les établissements d’enseignement supérieur à inclure des 
unités portant sur la sécurité alimentaire dans les cours de formation 
proposés aux enseignants, afin de s’assurer que les diplômés sont en 
mesure de traiter ces matières dans les établissements du secondaire 
et les centres de formation technique et professionnelle de la région.
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